
CIRCULATION &
STATIONNEMENT
NEUTRALISÉS

dans le périmètre 
de la manifestation

CIRCULATION INTERDITE

STATIONNEMENT INTERDIT

LA PLACE
DE L’HÔTEL
DE VILLE

du samedi 17 juin 18h
au dimanche 18 juin 3h

du samedi 17 juin 12h
au dimanche 18 juin 3h

La moitié (côté théâtre)
du jeudi 15 juin 19h au samedi 17 juin 12h
L’intégralité
du samedi 17 juin 12h au dimanche 18 juin 15h

Rue Jean-Jaurès (entre la rue Marengo et la rue Anatole France)  Rue Voltaire  
Rue Georges Ducarre  Rue des Minimes (entre la rue Marengo et la rue Jean-
Jaurès)  Place de l’Hôtel de ville  Rue Francisque Rochard  Rue Alphonse Coste  
Place du Marché  Rue Anatole France (entre la rue Joseph Déchelette et le 
carrefour Helvétique)  Rue Charles de Gaulle  Rue Maréchal-Foch  Rue Joseph 
Déchelette (sauf riverains)

Rue Jean-Jaurès (entre la rue Marengo et la rue Anatole-France)  Rue Voltaire  
Rue des Minimes (entre la rue Marengo et la rue Jean-Jaurès)  Rue Francisque 
Rochard  Rue Alphonse Coste  Place du Marché  Rue Anatole France  Rue de 
la Berge (entre le rond-point et le Bd Jules-Ferry) des 2 côtés (réservés pour le 
terminus de la STAR)

Nous vous remercions pour votre compréhension et vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne 
occasionnée. En cas de besoin, contactez le 04 77 44 42 44 (centre de protection urbain).
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